
 

La nouvelle obligation 

L’article 51 de la Loi sur la 

Transition Energétique pour la 

Croissance Verte dispose que, 

dans le périmètre d’un Plan de 

Déplacements Urbains (PDU), 

toutes les entreprises, 

regroupant plus de 100 

travailleurs sur un même site, 

doivent élaborer un plan 

mobilité d’ici le 1er janvier 2018 

pour améliorer la mobilité de 

son personnel et encourager 

l’utilisation des transports en 

commun et le recours au 

covoiturage. Le plan de 

mobilité doit être communiqué 

à l’autorité organisatrice du 

PDU. 

Le Cabinet Lamy Environnement peut vous accompagner pour réaliser un Plan mobilité dans votre entreprise. 

Lien vers la page PDE - PDIE. 

 

Le Plan mobilité : une démarche en 3 étapes 

 

 

Concertation et implication des salariés sont des éléments 

essentiels à la réussite du Plan mobilité. 

1. Etat des lieux  

L’objectif est de faire un état des lieux qualitatif et 

quantitatif en suivant 3 étapes : 

• Analyse de l’offre de transports tous modes 

confondus 

• Questionnaire d’enquête : analyser les habitudes et 

besoins des salariés  

• Géolocalisation : identifier les principales zones 

d’habitation 

 

2. Analyse des résultats 

A partir des résultats de l’état des lieux, une analyse est réalisée avec pour objectifs : 

• estimer le volume des déplacements, 

• évaluer la répartition modale, 

• analyser les pratiques de déplacements et la capacité des salariés à faire évoluer leurs 

habitudes, 

• identifier les secteurs et les axes présentant un potentiel particulier pour le 

développement des transports en commun, du covoiturage ou des modes doux, 

• identifier les éventuels freins aux changements. 

Les résultats peuvent être synthétisés dans un tableau AFOM et restitués dans une fiche mobilité.  

 

 

 

 

 

 

 

 

3. Plan d’action 

Chaque action du plan fait l’objet d’une fiche qui détaille : 

• l’objectif de report modal (pourcentage de réduction d'utilisation de la voiture "solo"), 

• un ou plusieurs indicateurs de suivi et d'évaluation, et les éc 

• une évaluation financière des coûts et des bénéfices, 

• les partenariats et responsabilités, 

• Les échéances (calendrier de mise en œuvre) 
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Comment mettre en place un plan mobilité ? 

FICHE CONSEIL 

Des objectifs quantifiés de réduction des 

déplacements et de report modal sont 

alors définis. Ils portent sur les thèmes ci-

contre. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?idArticle=JORFARTI000031044944&cidTexte=LEGITEXT000031047847&categorieLien=id
http://lamy-environnement.com/pde-pdie/
http://lamy-environnement.com/wp-content/uploads/2017/09/Fiche-conseil-Plan-mobilité-concertation.-30.08.pdf

